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\x
Les claviers de couleurs: 1931 (à gauche) et 1959 (à droite).

«lois éternelles». Simultanément, on
peut d'ailleurs y voir, en quelque sorte,
le testament de la colorimétrie puriste.
Les papiers peints Salubra ont été
imposés, conjointement avec des rideaux
unis normalisés, dans le grand immeuble

«Clarté» édifié à Genève en
1931/32. Cette solution a permis de
contrôler les espaces intérieurs bien que
le choix des papiers peints ait été laissé

aux locataires. Lors de la rénovation de
l'immeuble vers la fin des années
septante, on trouva encore passablement de
pièces dans l'état d'origine; un certain
nombre d'entre elles comportaient
encore plusieurs couches de papiers peints
du «clavier» de Le Corbusier en différents

coloris.
1959 a vu naître la deuxième collection
de Le Corbusier. En 1958, le chef d'atelier

de Salubra SA, qui était à l'époque
M. Brotmann, fut dépêché à Paris avec
l'ensemble des pigments de base de la
maison. Il y procéda avec le maître au
mélange d'un certain nombre de tonalités

qui furent rapportées à Bâle. Le
nombre élevé de couleurs fortes suscita

au début un certain scepticisme. Aussi
Mathias Sarasin, directeur de la maison,
demanda-t-il de compléter cette palette
de quelques nuances plus délicates.
Le deuxième «clavier» chromatique
permet quelques conclusions quant à la
philosophie des couleurs chez Le
Corbusier, qui depuis le purisme avait
considérablement changé. Les 20
couleurs retenues sont disposées dans un
classeur-échantillons; le bord supérieur
et le bord inférieur du dos comprennent
de petites touches des mêmes coloris.
En feuilletant le classeur, on peut
directement mettre un coloris en regard de

tous les autres.
Après avoir renoncé aux délicates
harmonies initiales, on utilise maintenant
des accord de couleurs puissantes qui
prennent leur assiette sur les deux
extrêmes: noir et blanc.

Adresse de l'auteur:
Arthur Rtiegg, architecte SIA
Kappelergasse 16
8001 Zurich
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«Des goûts et des couleurs»

Processus d'autorisation des réfections de façades

par Bernard Bolli, Lausanne

Depuis quelques années, l'on assiste à

un regain d'intérêt pour l'environnement

construit et la conservation d'un
patrimoine immobilier quelque peu
délaissé pendant les années de haute
conjoncture. Ce phénomène se traduit
de manière particulièrement heureuse

par une augmentation très sensible des
demandes d'autorisation de réfection de

façades depuis l'année 1974.
Les dispositions du Règlement sur les
constructions de la ville de Lausanne,
imposent aux propriétaires (ou à leurs

représentants) de formuler la demande
d'autorisation auprès de la Direction
des travaux. Ces dispositions réglementaires

n'ont pas toujours été respectées,
ce qui a incité la Direction des travaux à

intervenir auprès des entreprises de
peinture et d'échafaudages en 1980, afin
de rappeler ces dispositions réglementaires

d'une part et surtout l'importance
de leur application et le but recherché
d'autre part.
Comment procède-t-on à un choix de
couleur?

Un choix difficile, puisque l'on entend
dire souvent: «des goûts et des
couleurs...». Il est vrai que la définition
même de la couleur: «sensation visuelle
particulière que produit la lumière», est
ressentie de manière très personnelle. Je

prétends toutefois, qu'il y a des moyens
et des critères d'analyse pour définir ou
plutôt approcher les «justes» couleurs à

des constructions spécifiques.
Néanmoins, comme dans toute investigation,
il est indispensable d'expérimenter avec
comme corollaire, le droit à l'erreur, ce
qui n'est pas toujours très bien accepté.
Sont impliqués en premier lieu dans le
choix des couleurs, les personnes
directement intéressées qui sont généralement

les propriétaires ou leurs représentants,

l'architecte s'il s'agit d'une
construction neuve ou d'une transformation

liée à la réfection des façades et
les représentants de la Police des

constructions de la Direction des tra-
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vaux. S'ajoute à cette liste les représentants

des Monuments historiques, s'il
s'agit bien sûr de constructions classées.
Le choix se fait toujours sur la base

d'échantillons, apposés sur place et
présentant plusieurs variantes. Dans quelques

cas, des plans colorés peuvent être
demandés ou sont spontanément
présentés.

La décision nécessite, parfois, plusieurs
séances sur place et plusieurs modifications

des échantillons (il m'est arrivé de
me déplacer plus de 5 fois pour le même
objet).

Les critères de choix

Il est tenu compte des éléments
suivants:

— implantation du bâtiment:
isolé, mitoyen, en périphérie, au centre

ville,...
— volumélrie du bâtiment:

masse imposante ou au contraire
insignifiante dans son environnement
immédiat,...

— architecture du bâtiment:
très structurée, présence d'éléments
tels que corniches, cordons, encadrements,

pieds-droits, etc., ou au
contraire sans caractère, L'architecture

des bâtiments joue un rôle
primordial dans le résultat esthétique,

la couleur n'étant qu'un fard au
sens cosmétique du terme!
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— diversité des éléments à colorer:
les fonds de face, les volets ou stores,
les encadrements, les ferronneries,
les soubassements, les avants-toits,...

Le choix, par conséquent, ne se limite
jamais à une unique couleur mais à un
ensemble de couleurs. Cet ensemble

peut être contrasté de différentes
manières ou au contraire « dilué » (tons sur
tons) selon les cas.
Autre élément important: le matériau
porteur de la couleur. Il y a évidemment
la peinture qui est le matériau le plus
simple et le plus maniable. Souvent mis
en 2 couches, il permet même de modifier

légèrement la teinte choisie après la
vision du bâtiment en première couche.
Il n'en est pas de même avec les enduits
(crépis colorés), appliqués en une main.
Les enduits nécessitent également le
choix du grain. La couleur peut être
donnée ou portée par des éléments de
structure du bâtiment. Dans ce cas, il
n'est pas possible de les choisir sur
place...; je prends pour exemples tous
les éléments préfabriqués en béton (béton

lisse, bouchardé, cassé, lavé...) ou en
métal (éloxé, thermolaqué...), tous ces

éléments, pour des raisons évidentes de
délai de fabrication, doivent se déterminer

parfois plusieurs mois à l'avance.
Ce type de choix est certainement l'un
des plus difficiles, par l'absence même
d'une vision globale réelle du bâtiment
et par leur qualité même qui est celle de

durer, contrairement à une peinture

dont la durée de vie est éphémère et par
conséquent renouvelable...

Cas particuliers

Il y a, dans le processus d'analyse que je
viens de vous décrire brièvement, des

cas d'espèces, qui doivent être traités en
fonction de leurs particularités.
Deux exemples:

— les façades borgnes
— les excroissances.

Façades borgnes

Nous en sommes encore au b-a-ba dans
ce domaine. Plusieurs raisons sont à

l'origine de cette situation :

— le coût relativement élevé de ce type
d'animation de façade, si l'on veut
dépasser le slogan publicitaire, et

— l'opinion publique encore mal pré¬

parée à cette forme d'intervention.

« Excroissances »

Il faut entendre par excroissances, les

superstructures, les trémies d'ascenseurs
extérieures, les étages « rajoutés » sur
des immeubles anciens.
Les éléments existants ou à créer, posent
un problème particulier d'intégration.
La couleur permet souvent d'atténuer,
voire de faire disparaître ces « maux
nécessaires ».
Avant de conclure, j'aimerais porter à

votre connaissance, la mise sur pied, par
le service d'architecture de la Direction
des travaux, d'un catalogue des réfections

de façades récentes à Lausanne.
Ce catalogue, qui comprend
aujourd'hui environ 150 bâtiments, s'est
révélé précieux comme instrument
d'aide à la décision.
C'est très volontiers que je tiens à la
disposition des intéressés les trois volumes
de ce catalogue.

Conclusion

En conclusion, j'aimerais relever que, si

notre rôle n'est pas toujours facile,
compte tenu:

— de la multiplicité des propositions
que l'on nous soumet,

— de l'étendue des champs d'applica¬
tion,

— de la diversité des immeubles qui
composent notre ville (et de la diversité

des gens...)

notre rôle est de rechercher et de
sauvegarder une harmonie globale, sans trop
de fausses notes et, si possible, à la
satisfaction tant des «producteurs» que des

«consommateurs» visuels!

Adresse de l'auteur:
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